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(54)  Organe  de  recouvrement  dévissable  

(57)  Organe  de  recouvrement  (1  )  métallique  destiné 
à  être  emmanché  à  force  sur  un  élément  plastique  es- 
sentiellement  cylindrique,  notamment  d'un  dispositif  de 
distribution  de  produits,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
une  paroi  latérale  annulaire  (2)  munie  sur  sa  face  interne 
(3)  d'au  moins  un  relief  (4)  s'étendant  de  manière  oblique 
sur  au  moins  une  partie  de  la  hauteur  de  ladite  paroi  la- 
térale,  le  diamètre  intérieur  dudit  organe  de  recouvre- 
ment  au  niveau  dudit  au  moins  un  relief  étant  légèrement 
inférieur  au  diamètre  extérieur  dudit  élément  plastique, 
ledit  élément  plastique  épousant  par  fluage,  après  em- 
manchement  à  force  de  l'organe  de  recouvrement,  la  for- 
me  dudit  au  moins  un  relief  oblique  de  sorte  à  permettre 
audit  organe  de  recouvrement  d'être  retiré  par  dévissage 
dudit  élément  plastique. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  toute  pièce  annulai- 
re  métallique  venant  s'emmancher  à  force  sur  un  élé- 
ment  plastique  quelconque  en  particulier  d'un  dispositif 
de  distribution  de  produits,  et  plus  particulièrement  tout 
organe  de  recouvrement  tel  qu'une  f  rette,  une  surcapsu- 
le,  un  habillage  de  poussoir  ou  de  bouchon,  par  exemple. 

Dans  les  distributeurs  de  produits  tels  que  produits 
pharmaceutiques,  cosmétiques  ou  de  parfumerie  par 
exemple,  il  est  courant  d'utiliser  des  pièces  métalliques, 
soit  pour  fixer  l'organe  de  distribution,  par  exemple  une 
pompe,  sur  le  récipient,  soit  pour  recouvrir  ou  habiller 
des  pièces  plastiques,  notamment  pour  des  raisons  es- 
thétiques. 

Or  actuellement,  les  considérations  écologiques 
prennent  de  plus  en  plus  d'importance,  et  notamment  le 
recyclage  des  matières  plastiques  et  de  métaux.  Il  est 
donc  nécessaire  de  pouvoir  séparer  ces  deux  matières 
pour  pouvoir  répondre  aux  exigences  d'un  recyclage  sé- 
lectif.  Compte  tenu  du  volume  annuel  de  plastique  et  à 
moindre  échelle,  de  métal  que  représentent  les  distribu- 
teurs  de  produits  précités,  un  tel  recyclage  est  loin  d'être 
négligeable. 

L'inconvénient  des  distributeurs  actuels  est  qu'il  est 
souvent  difficile  de  séparer  les  éléments  en  métal  de 
ceux  en  plastique,  les  premiers  étant  par  nature  emman- 
chés  à  force  sur  les  seconds. 

Or,  le  recyclage  n'est  intéressant  que  s'il  peut  être 
réalisé  sans  engendrer  de  coûts  excessifs.  Il  est  donc 
particulièrement  souhaitable  de  pouvoir  séparer  simple- 
ment  le  métal  du  plastique,  tout  en  gardant  le  même  prin- 
cipe  de  montage,  c'est-à-dire  l'emmanchement  à  force, 
indispensable  pour  faire  tenir  l'organe  de  recouvrement 
sur  l'élément  plastique. 

La  présente  invention  apporte  une  solution  à  ce  pro- 
blème  et  évite  donc  l'inconvénient  précité. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  organe  de  re- 
couvrement  métallique  destiné  à  être  emmanché  à  force 
sur  un  élément  plastique  essentiellement  cylindrique, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  paroi  latérale  annu- 
laire  munie  sur  sa  face  interne  d'au  moins  un  relief 
s'étendant  de  manière  oblique  sur  au  moins  une  partie 
de  la  hauteur  de  ladite  paroi  latérale,  le  diamètre  intérieur 
dudit  organe  de  recouvrement  au  niveau  dudit  au  moins 
un  relief  étant  légèrement  inférieur  au  diamètre  extérieur 
dudit  élément  plastique,  ledit  élément  plastique  épou- 
sant  par  fluage,  après  emmanchement  à  force  de  l'orga- 
ne  de  recouvrement,  la  forme  dudit  au  moins  un  relief 
oblique  de  sorte  à  permettre  audit  organe  de  recouvre- 
ment  d'être  retiré  par  dévissage  dudit  élément  plastique. 

De  préférence,  ledit  au  moins  un  relief  oblique  a  une 
forme  allongée  formant  un  filetage  interne  sur  la  paroi 
latérale  annulaire  de  l'organe  de  recouvrement. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulière  de  l'inven- 
tion,  la  face  interne  de  la  paroi  latérale  annulaire  dudit 
organe  de  recouvrement  est  munie  d'un  seul  relief  obli- 
que  s'étendant  sur  environ  la  totalité  de  la  circonférence 

de  ladite  paroi  annulaire. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 

face  interne  de  la  paroi  latérale  annulaire  dudit  organe 
de  recouvrement  est  munie  de  plusieurs  reliefs  obliques 

s  parallèles  répartis  autour  de  sa  circonférence. 
De  préférence,  la  différence  entre  le  diamètre  exté- 

rieur  de  l'élément  plastique  et  le  diamètre  intérieure  de 
l'organe  de  recouvrement  au  niveau  dudit  au  moins  un 
relief  est  faible,  ledit  relief  oblique  pouvant  être  réalisé 

10  sous  la  forme  de  godron  ou  de  nervure. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  présen- 

te  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  sui- 
vante  de  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention,  don- 
nés  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  regard  des  dessins 

15  joints. 
Sur  les  dessins  : 

les  figures  1a  et  1b  sont  des  représentations  sché- 
matiques  de  la  face  interne  de  la  paroi  latérale  de 

20  l'organe  de  recouvrement  lorsque  ce  dernier  est  une 
frette  ou  un  bouchon  respectivement,  selon  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention, 

les  figures  2a  et  2b  sont  des  représentations  sché- 
25  matiques  de  la  face  interne  de  la  paroi  latérale  de 

l'organe  de  recouvrement  lorsque  ce  dernier  est  une 
frette  ou  un  bouchon  respectivement,  selon  un  se- 
cond  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

30  -  les  figures  3a  et  3b  sont  des  représentations  sché- 
matiques  de  coupes  horizontales  de  la  paroi  latérale 
de  l'organe  de  recouvrement  selon  deux  modes  de 
réalisation  de  l'invention,  et 

35  -  les  figures  4a  et  4b  sont  des  représentations  sché- 
matiques  d'un  dispositif  de  distribution  de  produits 
incorporant  la  présente  invention,  respectivement 
avant  et  après  la  mise  en  place  de  l'organe  de  re- 
couvrement. 

40 
En  référence  aux  figures  1  et  2,  la  pièce  métallique 

annulaire  est  représentée  sous  la  forme  d'une  frette  ou 
d'un  bouchon,  mais  il  est  entendu  que  l'invention  se  rap- 
porte  aussi  bien  à  tout  autre  organe  de  recouvrement 

45  métallique  destiné  à  être  emmanché  à  force  sur  un  élé- 
ment  plastique  cylindrique  en  particulier  d'un  distributeur 
de  produit,  tel  que  par  exemple  un  habillage  ou  une  sur- 
capsule  pour  un  poussoir  ou  une  collerette. 

Selon  l'invention,  l'organe  de  recouvrement  est  mé- 
so  tallique  et  annulaire  et  est  destiné  à  être  emmanché  à 

force  sur  un  élément  plastique  d'un  distributeur  de  pro- 
duits,  par  exemple.  Dans  l'exemple  représenté  sur  les 
figures  1a  et  2a  où  l'organe  de  recouvrement  est  une 
frette,  l'élément  plastique  peut  être  par  exemple  une  ba- 

55  gue  à  encliquetage  destinée  à  assujettir  fixement  l'orga- 
ne  de  distribution  (une  pompe  par  exemple)  au  récipient 
contenant  le  produit. 

Le  diamètre  intérieur  de  l'organe  de  recouvrement 
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1  est  typiquement  environ  égal  au  diamètre  extérieur  de 
l'élément  plastique  sur  lequel  il  vient  s'emmancher.  Ainsi, 
ledit  organe  de  recouvrement  1  peut  coulisser  plus  ou 
moins  aisément  sur  la  paroi  extérieure  latérale  dudit  élé- 
ment  plastique. 

Selon  l'invention,  l'organe  de  recouvrement  1  com- 
porte  sur  la  face  interne  3  de  sa  paroi  latérale  annulaire 
2  au  moins  un  relief  4  s'étendant  de  manière  oblique  sur 
une  partie  de  la  hauteur  de  ladite  paroi  latérale  2.  Selon 
l'invention,  le  diamètre  intérieur  de  l'organe  de  recouvre- 
ment  1  au  niveau  dudit  au  moins  un  relief  oblique  4  est 
inférieur  au  diamètre  extérieur  de  l'élément  plastique  sur 
lequel  ledit  organe  de  recouvrement  vient  s'emmancher. 
Comme  représenté  sur  les  figures  3a  et  3b,  ledit  au 
moins  un  relief  4  peut  être  mis  en  oeuvre  sous  la  forme 
de  nervures  ou  de  godrons.  Dans  le  premier  cas,  la  sur- 
face  extérieure  5  de  l'organe  de  recouvrement  1  reste 
parfaitement  cylindrique,  ce  qui  peut  constituer  un  choix 
du  point  de  vue  de  l'esthétique.  De  préférence,  ledit  au 
moins  un  relief  oblique  4  a  une  forme  allongée  pour  for- 
mer  un  filetage  interne  sur  la  paroi  latérale  annulaire  2 
de  l'organe  de  recouvrement. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
représenté  sur  les  figures  1a  et  1b,  la  face  interne  3  de 
la  paroi  latérale  2  de  l'organe  de  recouvrement  1  com- 
porte  un  seul  relief  4.  Avantageusement,  ce  relief  oblique 
s'étend  environ  sur  un  tour  complet  de  la  circonférence 
de  la  paroi  latérale  2.  Il  est  bien  clair  dans  ce  cas  que  la 
pente  dudit  relief  4  est  relativement  faible. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation  représenté  sur 
les  figures  2a  et  2b,  la  face  interne  de  la  paroi  latérale 
annulaire  de  l'organe  de  recouvrement  1  est  pourvue  de 
plusieurs  reliefs  obliques  4  parallèles  qui  sont  avanta- 
geusement  répartis  régulièrement  autour  de  la  circonfé- 
rence  de  ladite  paroi  latérale. 

Avantageusement,  la  différence  entre  le  diamètre 
extérieur  de  l'élément  plastique  et  le  diamètre  intérieur 
de  l'organe  de  recouvrement  1  au  niveau  dudit  au  moins 
un  relief  oblique  4  est  faible. 

Le  principe  de  l'invention  va  être  décrit  en  référence 
aux  figures  4a  et  4b,  où  l'organe  de  recouvrement  est 
une  frette  1  destinée  à  être  emmanchée  à  force  sur  une 
bague  plastique  10  d'un  distributeur  de  produit  20. 

L'organe  de  recouvrement  1  destiné  à  être  emman- 
ché  à  force  sur  un  élément  plastique  10  est  disposé  sur 
ce  dernier,  l'extrémité  inférieure  6  dudit  au  moins  un  relief 
4  faisant  butée  et  empêchant  ledit  organe  de  recouvre- 
ment  1  de  coulisser  le  long  dudit  élément  plastique.  L'or- 
gane  de  recouvrement  est  alors  emmanché  à  force  sur 
ledit  élément  plastique  selon  les  techniques  bien  con- 
nues.  La  différence  de  dureté  entre  le  métal  de  l'organe 
de  recouvrement  1  et  la  matière  plastique  de  l'élément 
plastique  assure  un  emmanchement  effectif. 

Après  l'emmanchement  à  force,  l'organe  de  recou- 
vrement  1  est  donc  maintenu  fixement  sur  l'élément 
plastique,  notamment  au  moyen  dudit  au  moins  un  relief 
4. 

Selon  l'invention,  la  matière  plastique  de  l'élément 

plastique  épouse  par  fluage,  après  un  laps  de  temps  qui 
dépend  de  la  dureté  de  ladite  matière  plastique,  la  forme 
dudit  au  moins  un  relief  4  de  l'organe  de  recouvrement  1  . 

Ledit  relief  oblique  4  formant  un  filetage  interne  sur 
s  la  paroi  latérale  2  de  l'organe  de  recouvrement  1  ,  celui-ci 

peut  donc  facilement  être  retiré  dudit  élément  plastique 
par  simple  dévissage  lorsque  le  distributeur  de  produit 
n'est  plus  utilisé. 

Il  est  avantageux,  pour  assurer  un  dévissage  aisé, 
10  de  prévoir  un  ou  plusieurs  reliefs  obliques  4  s'étendant 

jusqu'à  l'extrémité  supérieure  de  la  paroi  latérale  annu- 
laire  2  de  l'organe  de  recouvrement. 

De  même,  plus  la  pente  du  ou  des  reliefs  obliques 
4  est  faible,  plus  le  dévissage  est  facile. 

15  L'invention  permet  donc  de  séparer  très  simplement 
le  métal  du  plastique,  notamment  dans  les  distributeurs 
de  produits  sans  pour  autant  modifier  les  installations  de 
montage  desdits  distributeurs. 

20 
Revendications 

1.  -  Organe  de  recouvrement  métallique  destiné  à 
être  emmanché  à  force  sur  un  élément  plastique 

25  essentiellement  cylindrique,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  paroi  latérale  annulaire  (2)  munie  sur 
sa  face  interne  (3)  d'au  moins  un  relief  (4)  s'étendant 
de 

manière  oblique  sur  au  moins  une  partie  de  la 
30  hauteur  de  ladite  paroi  latérale  (2),  le  diamètre  inté- 

rieur  dudit  organe  de  recouvrement  (1)  au  niveau 
dudit  au  moins  un  relief  (4) 

étant  inférieur  au  diamètre  extérieur  dudit  élé- 
ment  plastique,  ledit  élément  plastique  épousant  par 

35  fluage,  après  emmanchement  à  force  de  l'organe  de 
recouvrement  (1),  la 

forme  dudit  au  moins  un  relief  oblique  (4)  de 
sorte  à  permettre  audit  organe  de 

recouvrement  (1)  d'être  retiré  par  dévissage 
40  dudit  élément  plastique. 

2.  -  Organe  de  recouvrement  selon  la  revendication 
1  ,  dans  lequel  ledit  au  moins  un  relief  oblique  (4)  a 
une  forme  allongée  formant  un  filetage  interne  sur 

45  la  paroi  latérale  annulaire  (2)  de  l'organe  de  recou- 
vrement  (1). 

3.  -  Organe  de  recouvrement  selon  la  revendication 
1  ou  la  revendication  2,  dans  lequel  la  face  interne 

50  (3)  de  la  paroi  latérale  annulaire  (2)  dudit  organe  de 
recouvrement  (1)  est  munie  d'un  seul  relief  oblique 
(4)  s'étendant  sur  environ  la  totalité  de  la  circonfé- 
rence  de  ladite  paroi  annulaire  (2). 

55  4.-  Organe  de  recouvrement  selon  la  revendication 
1  ou  la  revendication  2,  dans  lequel  la  face  interne 
(3)  de  la  paroi  latérale  annulaire  (2)  dudit  organe  de 
recouvrement  (1  )  est  munie  de  plusieurs  reliefs  obli- 

3 



5  EP  0  704  250  A2  6 

ques  (4)  parallèles,  répartis  autour  de  sa  circonfé- 
rence. 

5.  -  Organe  de  recouvrement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  lequel  la  dif-  s 
férence  entre  le  diamètre  extérieur  de  l'élément 
plastique  et  le  diamètre  intérieure  de  l'organe  de 
recouvrement  (1  )  au  niveau  dudit  au  moins  un  relief 
(4)  est  faible. 

10 
6.  -  Organe  de  recouvrement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  lequel  ledit 
au  moins  un  relief  (4)  est  réalisé  sous  la  forme  de 
godron. 

15 
7.  -  Organe  de  recouvrement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  dans  lequel  ledit  au  moins 
un  relief  (4)  est  réalisé  sous  la  forme  de  nervure. 
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